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1 PREAMBULE 

 

Le territoire de la commune de Guénange est actuellement couvert par un Plan Local d'Urbanisme qui a été 

approuvé le 18 septembre 2008 et qui a ensuite été modifié plusieurs fois :  

 PLU approuvé par DCM le 18 septembre 2008 

 1 ère modification du PLU approuvé par DCM le 25 juin 2009 

 2 ème modification du PLU approuvé par DCM le 25 novembre 2010 

 3 ème modification du PLU et 1ère révision allégée du PLU approuvé par DCM du 31 mars 2016 

 4 ème modification simplifiée du PLU approuvé par DCM du 3 juillet 2017 

Le PLU de Guénange fais actuellement l’objet d’une procédure de Révision allégée du PLU.  

Parallèlement la commune de Guénange souhaite mener une procédure de modification simplifiée afin   de 

supprimer un emplacement réservé.  

Le présent dossier est soumis à l’examen au cas par cas auprès de la MRAE (Mission régionale de l’autorité 

environnementale).  
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2 JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

En application de l’article L153-31 du Code de l’urbanisme, les changements apportés à travers ce projet ne 

changent pas les orientations définies par le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables), ne 

réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection 

édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ne 

comportent pas de graves risques de nuisance et n'ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans 

les neufs suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

De plus, en vertu de l'article L.153-45 du Code de l'Urbanisme, le projet de modification n'a pas pour effet :  

 Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

 Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

 Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

De ce fait, le P.L.U. de la ville de Guénange  peut faire l’objet d’une procédure de modification simplifiée telle que 

définie par le Code de l’Urbanisme. 
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3 LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SMPLIFIEE 

1.1. SCHEMA DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. EXAMEN AU CAS PAR CAS ET EVALUATION ENVIRONNEMENTALE.  

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAE) du Grand est a été saisie le 30 avril 2021 d’une 

demande d’avis sur la modification simplifiée n°5 du PLU de Guénange. La présente procédure n’est pas soumis 

à évaluation environnementale (2021dkge131) 

Arrêté du Maire du 30/04/2021 lançant la procédure de modification simplifiée n°5 du PLU de la Ville 

de Guénange, 

Constitution du dossier 

Dossier d’examen au cas par cas / Évaluation environnementale 

 

Mise à disposition du public 

Modification éventuelle du projet pour tenir compte des remarques des avis des personnes 

publiques associées et rapport d’enquête 

Approbation de la Modification Simplifiée par délibération du conseil municipal 

Transmission au contrôle de légalité et mesures de publicité 

Notification du dossier au Personnes publiques associées 
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4 LES MODIFICATIONS APPORTES AU PLU 

La modification apportée est :  
 
- Suppression de l’emplacement réservé n°3.  

 
L’emplacement réservé N°3 donc le bénéficiaire était le département était prévu pour la création d’un caserne du 
SDIS. La création de cette caserne n’est plus d’actualité. Par ailleurs, la municipalité maitrise la majeur parti des 
terrains en 1AU a l’exception  la maison d’habitation existante dans la zone. De fait, la municipalité souhaite 
supprimer cet emplacement réservé.  

 
 

1.1. MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

Le règlement graphique est modifié comme suis :  

PLU actuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU actuel de Guénange – Règlement graphique – Source : commune de Guénange 
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PLU modifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PLU modifié de Guénange – Règlement graphique – Source : l’AdT 
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1.2. MODIFICATION DES EMPLACEMENTS RESERVES 

La pièce Emplacement réservé du PLU est modifié afin de supprimer l’emplacement réservé N°3 

PLU actuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU actuel de Guénange – Emplacement réservé – Source : commune de Guénange 
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PLU modifié 

  

PLU modifié de Guénange – Emplacement réservé – Source : l’AdT 
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5 ANNEXE 1 – DECISION DE LA MRAE 

 

Décision N° 2021dkge131 de la MRAE de ne pas soumettre la modification simplifié N°5 du PLU de Guénange a 

évaluation environnementale.  
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